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réf. préfecture : 0263010350
 

PPRROOCCEESS  VVEERRBBAALL  DD’’AASSSSEEMMBBLLEEEE  GGEENNEERRAALLEE  OORRDDIINNAAIIRREE  
 
Le vendredi 23 Mars 2007, l’Assemblée générale de l’Association Rochoise pour le Développement Economique et Culturel s’est 
tenue à la salle des fêtes de la Roche St Secret sous la Présidence de Monsieur Jean-François Gleyze, Président de l’association. 
Les membres du bureau présents sont Mme Francine Copet , secrétaire et M. Xavier Triest , trésorier. 
6 membres adhérents sont présents ainsi que la presse locale. 
 
Le Président ouvre la séance à 20h00  et après un mot de bienvenue, rappelle l’ordre du jour : 

Rapport sur l’activité de l’association pour l’année écoulée 
Rapport sur la situation financière 
Rapport moral et perspectives pour l’année en cours 
Questions diverses 
Election du nouveau bureau 
Appel des cotisations 
Projection du film cubain de Juan Carlos Tabio  « Liste  d’attente » programmé à 20h30 

 
Rapport d’activité.  
 
Monsieur Jean François Gleyze expose le rapport d’activité concernant le site Internet.  
Durant l’année 2006, l’activité de l’association a consisté essentiellement à :  
 

- Améliorer le  site internet dédié à la commune et ses habitants : http://www.roche-saint-secret.com : relookage du site, 
ajout des comptes rendu des C.M, etc…JF. Gleyze regrette de ne pas avoir plus de collaboration de la part des rochois 
pour la mise à disposition d’infos et souhaiterait avoir de l’aide sur le plan technique, notamment pour le développement 
d’animations sur le site. 

-  Préparer une demande de subventions Leader+   pour développer nos activités de créations audio-visuelles , notamment 
par l’achat d’une caméra numérique (la demande a été déposée début 2007). 

- acheter et installer (avec l’aide de Jacky Pellegrin pour l’écran) le matériel nécessaire pour les projections  
- Négocier les frais de SACEM pour le ciné-club, sachant qu’au départ la SACEM nous réclamait 30 euros par projection.  

JF. Gleyze a  réussi à négocier et diminuer ce montant à 30 euros pour 4 projections. 
 
Monsieur Xavier Triest fait le rapport d’activité concernant le ciné-club en rappelant le nombre de séances (7 en 2006), le 
programme de projections et les contraintes dans les choix des films, l’achat de matériel important effectué par l’association 
(écran, enceintes, câbleries et depuis janvier 2007,  un nouveau rétroprojecteur, celui acheté en 2006 nous ayant été 
remboursé pour cause de défectuosité)  

 
Rapport financier 
 
Mme Francine COPET expose le rapport financier dans les grandes lignes (le détail étant donné dans le rapport). 
Nous avions terminé l’année 2005 avec un solde positif de 1790.31 euros. 
 
En 2006, les recettes  se sont élevées à : 

Cotisations       767,00 euros 
Dont  41 Adhésions annuelles  510,00 euros 
Soit adhésions mensuelles  257,00 euros 
Subvention mairie fonctionnement 100,00 euros 
Subvention  mairie investissement 250,00 euros 
Subvention Conseil Général  1700,00 euros 
Soit un total de    2819,26 euros 

 
En 2006, les dépenses de fonctionnement se sont élevées à : 

Assurance     143.52 euros 
Site WEB    78.00 euros 
Cinéclub (fonctionnement)  308,79  euros contre 290.50 euros en 2005 
Fonctionnement général  71,35 euros 
Soit un total de    601,66 euros 



En 2006, les dépenses d’investissement se sont élevées à : 
 
     Investissement cinéma   1961.56 euros 
     Dont achat de DVD   355 euros 
     Le reste étant consacré à l’écran +fixation + sono 
 
Il en résulte un solde positif de 256,04 euros, ce qui nous fait un avoir fin 2006 = 2046,35 euros. 
 
Cette situation financière positive doit cependant être examinée avec prudence. En 2006 nous avons bénéficié de subventions 
exceptionnelles de la Mairie et du Conseil Général (fin 2005 en réalité) soit 1950 euros au total pour investir dans l’achat de matériel 
nécessaire (écran, sono, rétroprojecteur). Les adhésions nous ont permis de couvrir nos frais de fonctionnement, à savoir : 
Si l’on considère le ciné-club, uniquement du point de vue des projections (308,79 euros principalement de location DVD et 355 
euros d’investissement DVD, soit 663,79 euros au total) , et 78 euros de fonctionnement pour le site Internet, nous arrivons à 741,79 
euros de frais de « fonctionnement  de nos activités » contre 767 euros de recettes (montant des adhésions), soit un bénéfice de +/_ 
26 euros. Mais nous avons encore des frais d’assurance et de fonctionnement général (frais de poste, papeterie) pour environ 215 
euros qui ne sont couvert par rien sinon la subvention de fonctionnement de la mairie qui est de 100 euros, d’où une perte annuelle 
de +/_189 euros. Pour 2007, nous prévoyons de diminuer nos frais d’assurance et solliciter une aide supplémentaire de la mairie 
pour le financement de l’hébergement du site (abonnement annuel de +/_ 80 euros), ce qui devrait nous amener à une situation zéro 
(ni perte, ni bénéfice).  Notre idéal financier ne sera pourtant atteint que lorsque nous aurons une provision suffisante d’environ 500 
euros pour payer d’éventuelles réparations ou remplacement de la lampe du rétroprojecteur ! Nous essayerons dés lors de solliciter 
encore une fois des subventions  afin de pouvoir organiser des séances de cinéma « extra », en projetant entre autres des films 
tournés dans la Drôme ou en organisant des séances spéciales pour les juniors, choses que nous ne pouvons nous permettre 
actuellement. 
 
A l’heure actuelle, l’achat du rétroprojecteur ayant eu lieu en janvier 2007, il nous reste 336,73 euros avec lesquels nous devons 
financer le ciné club (location de DVD) jusque fin 2007. (Une séance nous coûte environ 50 euros). Si les adhésions annuelles se 
maintiennent,  nous arriverons tout juste à boucler notre budget. 
 
Pour rappel, la cotisation annuelle est toujours fixée à 15 euros par membre adhérent, 5 euros pour les membres étudiants ou au 
chômage et  une carte mensuelle de membre de 2 euros afin d’accéder ponctuellement au ciné club. 
 
 
Rapport moral et perspectives  
 
Les adhésions sont passées de 25 en 2005 à 41 adhérents en 2006 ce qui nous conforte dans notre projet. La fréquentation  du 
cinéclub est relativement stable avec 25 personnes en moyenne. 
Pour 2007, l’association maintient ses  deux projets en cours :  
 

- Le site Internet : la nécessité d’enrichir le site nous pousse à demander une aide financière à la Mairie. Ceci 
nous permettra de publier des infos sur les commerçants, artisans, etc…indépendamment du paiement d’une 
cotisation. Nous referons un courrier aux artisans, producteurs, commerçants, dans ce sens. 

- Nous faisons aussi appel à toute personne compétente en création de site pour nous aider pour la partie 
technique. 

- Le deuxième projet pour l’année 2007, est la poursuite du « cinéma de campagne ». Nous espérons si les 
finances le permettent , organiser des séances supplémentaires à destination du jeune public , par exemple le 
dimanche en hiver à 15h et/ou pouvoir projeter des films tournés dans la Drôme. Sinon, la formule d’une 
séance sur deux dédiée à un thème (cette saison c’était le cinéma latino) sera poursuivie puisqu’elle semble 
plaire. Pour la saison prochaine, nous opterons peut-être pour un thème musical (mais …nous sommes 
toujours limité dans nos fournisseurs de films, à savoir Collectivisions et la Médiathèque des 3 Mondes). 

- Le projet de réaliser des films grâce à l’achat d’une caméra numérique est momentanément postposé (nous 
n’avons pas eu la subvention leader +) 

 
Et développe un nouveau service  découlant des investissements réalisés pour le  ciné-club, à savoir la location du matériel audio 
visuel à d’autres associations locales (un tarif de location sera bientôt mis à disposition, il y aura un tarif préférentiel pour les 
associations rochoises) 
 
Vote : Les rapports moral, d’activité et financier sont approuvés à l’unanimité. 
 
Election du nouveau conseil d’administration 
 
Le bureau est ainsi constitué depuis le départ de Jean Cressant  (ex vice président): 
 
 Président :   GLEYZE Jean-François Vice-président :  poste non pourvu 
 Trésorier :   TRIEST Xavier  Vice Trésorier :  poste non pourvu 
 Secrétaire :   COPET Francine  Vice Secrétaire :  BAY Franz 



 
En conformité avec les statuts, l’ensemble du conseil d’administration, soit quatre membres remettent leur mandat. 
 
Appel aux candidats : aucun candidat nouveau ne se présente, le bureau actuel est reconduit. 
 
Questions diverses :  
 
Ardec remercie chaleureusement  Antoine du « Chausson Gourmand » pour l’aide apportée (prêt gracieux de son vidéoprojecteur 
quand le nôtre était en panne). Sans lui, il n’y aurait pas eu de ciné-club pendant plusieurs séances. 
 
David Perrin,  représentant de la presse locale, propose la diffusion d’un court métrage sur les énergies renouvelables. 
 
Appel aux cotisations : Nous invitons les adhérents qui ont payé leur cotisation en mars 2006, à bien vouloir la renouveler. 
 
La séance est levée à 20h30 pour laisser place au cinéma, 21 personnes assistent à la projection du film . 
 
Procès verbal fait à Roche-Saint-Secret-Beconne, le  24 Mars 2007. 
 
 
 

Xavier TRIEST, Trésorier.    Jean-François GLEYZE, Président. 
 

 
Francine Copet , Secrétaire. 
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BULLETIN D’ADHESION ARDEC   2007 

 
Je , soussigné(e), verse ma cotisation annuelle en qualité de : 

membre adhérent  annuel  (15 euros )                                                 étudiant/chômeur (5 euros)      
 
Mode de paiement :                  espèce                                            chèque (à libeller au nom de ARDEC)                          
 
Nom et prénom   ………………………………………………………………………………… 
                             
Date :         Signature 
 
 
 
 
Adresse  ……………………………………… Adresse e-mail :……………………………………….. 
 
________________________________________________________________________________________ 
 


